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EXERCICE 058

Produits sur contrats à long terme – comparaison 
des différentes méthodes de comptabilisation
Références du manuel :  à 

La société anonyme Flamini sous-traite, pour le compte de l’industrie aéronautique, la fabrica-
tion de prototypes de pièces diverses. Le délai moyen d’exécution de ces contrats est de 15 à
20 mois. La société a un exercice comptable qui coïncide avec l’année civile.

Un prototype lui a été commandé en mars N, sa livraison est prévue en juin N+1. 

• Les éléments chiffrés concernant cette commande sont les suivants :

– coût total de production estimé par les services d’études .............................1 350 000 €

– coût de production engagé à la clôture de l’exercice N ....................................... 810 000 €

– prix de vente prévu .............................................................................................................1 800 000 €

Le coût total prévisionnel a été correctement estimé par les services d’études.

• Fin juin N+1, le prototype est facturé au client au prix de vente prévu, soit 1 800 000 € HT.

1. Enregistrer toutes les écritures concernant la fabrication et la vente de ce prototype durant les
exercices N et N+1 en utilisant la méthode à l’achèvement. Indiquer l’incidence de ces enregis-
trements sur les comptes de résultat des deux exercices.

2. Procéder aux mêmes enregistrements, en supposant maintenant que la société souhaite utiliser
la méthode à l’avancement qui est préférentielle selon le PCG. Indiquer l’incidence de ces enre-
gistrements sur les comptes de résultat des deux exercices.

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>
CORRIGÉ 058

1. Comptabilisation selon la méthode à l’achèvement
� Exercice N 

L’incidence de l’opération de production du prototype sur le compte de résultat est la suivante : 

31.12.N
33 En-cours de production de biens 810 000

7133 Variations des en-cours de production de biens 810 000

Prise en compte du stock final d’en-cours

12. Résultat de l’exercice (31.12.N)

Classe 6 – Charges diverses
composant le coût de production 810 000 810 000

Compte 7133 – En-cours de
production de biens

Total des charges 810 000 810 000 Total des produits

����
Incidence sur le résultat = 0

0911 0923

11844.book  Page 253  Mardi, 2. août 2011  6:41 18



Comptabilité approfondie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

254

� Exercice N+1 

L’incidence de l’opération de production du prototype sur le compte de résultat est la suivante : 

L’incidence de cette méthode de comptabilisation sur le résultat des deux exercices est de :
0 (en N) + 450 000 (en N+1) = + 450 000 € (au total)

2. Comptabilisation selon la méthode à l’avancement
� Exercice N

Il faut déterminer le pourcentage d’avancement des travaux à fin N, soit :

 = 0,60

Le chiffre d’affaires réalisé à la clôture de l’exercice N, est de : 
1 800 000 × 0,6 = 1 080 000 €
Les enregistrements comptables sont les suivants : 

L’incidence de l’opération de production du prototype sur le compte de résultat est la suivante : 

30.06.N+1
411 Clients 2 152 800

701 Ventes de produits finis 1 800 000

4457 État -TVA collectée 352 800

Facturation définitive au client

31.12.N+1
7133 Variations des en-cours de production de biens 810 000

33 En-cours de production de biens 810 000

Annulation du stock initial

12. Résultat de l’exercice (31.12.N+1)

Classe 6 – Charges diverses Compte 7133 – Variations des

composant le coût de production 540 000 – 810 000 En-cours de production de biens

1 800 000 Compte 701 – Ventes de produits

Total des charges 540 000 990 000 Total des produits

����
Incidence sur le résultat = 

+ 450 000 €

31.12.N
4181 Clients, factures à établir 1 291 680

701 Ventes de produits 1 080 000

44587 TVA sur factures à établir 211 680

Chiffre d’affaires réalisé à la clôture de l’exercice N

12. Résultat de l’exercice (31/12/N)

Classe 6 – Charges diverses 1 080 000 Compte 701 – Ventes de produits
composant le coût de production 810 000

Total des charges 810 000 1 080 000 Total des produits

����
Incidence sur le résultat = 

+ 270 000 €

810 000
1 350 000
-----------------------------

11844.book  Page 254  Mardi, 2. août 2011  6:41 18



. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Exercice 058 ����

255

� Exercice N+1 

L’incidence de l’opération de production du prototype sur le compte de résultat est la suivante : 

L’incidence de cette méthode de comptabilisation sur le résultat des deux exercices est de :
+ 270 000 (en N) + 180 000 (en N+1) = + 450 000 € (au total)

Remarque : Nous pouvons constater que les deux méthodes ont la même incidence sur le montant final
du résultat ; seule la répartition des produits dans le temps est différente.

01.01.N+1
701 Ventes de produits finis 1 080 000

44587 TVA sur factures à établir 211 680

4181 Clients, factures à établir 1 291 680

Contre-passation du produit à recevoir de fin N

30.06.N+1
411 Clients 2 152 800

701 Ventes de produits finis 1 800 000

4457 État -TVA collectée 352 800

Facturation définitive au client

12. Résultat de l’exercice (31.12.N+1)

Classe 6 – Charges diverses Compte 701 – Ventes de produits
composant le coût de production 540 000 720 000 (1 800 000 – 1 080 000)

Total des charges 540 000 720 000 Total des produits

����
Incidence sur le résultat = 

+ 180 000 €
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EXERCICE 059

Contrats à long terme – traitement des contrats 
bénéficiaires et des contrats déficitaires
Références du manuel :  à 

La société anonyme MMM (Maisons modernes du Morvan) exerce son activité dans le secteur
de la construction de maisons individuelles.

Au 31 décembre N, date de clôture de son exercice, trois chantiers sont en cours. Les
caractéristiques de chacun de ces chantiers sont résumées dans le tableau ci-dessous. 

1. La société MMM a opté pour la méthode à l’avancement pour comptabiliser ses contrats à long
terme. Procéder aux enregistrements comptables que vous jugerez nécessaires à la clôture de
l’exercice N. Analyser la position fiscale lorsqu’elle vous semblera diverger des enregistrements
comptables effectués.

2. Mêmes questions en supposant, au contraire, que la société MMM utilise la méthode à l’achève-
ment.

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>
CORRIGÉ 059

1. Méthode à l’avancement
� Chantier A
– Traitement comptable

Le degré d’avancement des travaux à la clôture de l’exercice N est de :

 = 40 %

Le chiffre d’affaires partiel estimé à la clôture de l’exercice N est de :
850 000 × 40 % = 340 000 €.
D’où l’enregistrement comptable suivant. 

– Position fiscale
Pour les contrats bénéficiaires, l’administration fiscale ne remet pas en cause la méthode de
comptabilisation retenue par l’entreprise. Il s’agit d’un choix de gestion.

Éléments des contrats Chantier A Chantier B Chantier C

Chiffres d’affaires total prévisionnel 850 000 Indéterminé 2 000 000

Coût de revient total prévisionnel 700 000 3 500 000 3 600 000

Coût constaté au 31.12.N 280 000 2 800 000 1 200 000

31.12.N
4181 Clients – Factures à établir 406 640

704 Travaux 340 000

44587 TVA sur factures à établir 66 640

0911 0923

280 000
700 000
-----------------------
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� Chantier B
– Traitement comptable

Le chiffre d’affaires à terminaison ne peut pas être estimé de manière fiable.
Le chiffre d’affaires partiel à la clôture de l’exercice N est donc limité au montant des charges
constatées, soit 2 800 000 €.
D’où l’enregistrement comptable suivant. 

– Position fiscale :
rien à signaler de particulier.

� Chantier C
– Traitement comptable

Le degré d’avancement des travaux à la clôture de l’exercice N est de :

 = 33 1/3 %.

Le chiffre d’affaires partiel estimé à la clôture de l’exercice N est de :
2 000 000 × 33 1/3 % = 666 667 €.
D’où l’enregistrement comptable suivant. 

Le contrat est déficitaire. La perte constatée à la suite de l’écriture ci-dessus est :
Charges enregistrées au 31.12.N ...............................................................................1 200 000
Chiffre d’affaires enregistré au 31.12.N.......................................................................  666 667
Perte constatée en comptabilité.......................................................................................  533 333

La société MMM doit comptabiliser une provision pour risques couvrant la perte totale proba-
ble à terminaison sous déduction de la perte déjà constatée à l’avancement :

Perte totale probable (2 000 000 − 3 600 000)................................................1 600 000
Perte constatée en comptabilité.......................................................................................  533 333
Provision à constituer..........................................................................................................1 066 667

D’où l’enregistrement comptable suivant. 

31.12.N
4181 Clients – Factures à établir 3 348 800

704 Travaux 2 800 000

44587 TVA sur factures à établir 548 800

31.12.N
4181 Clients – Factures à établir 797 334

704 Travaux 666 667

44587 TVA sur factures à établir 130 667

31.12.N
6815 Dotations aux provisions d’exploitation 1 066 667

1518 Autres provisions pour risques 1 066 667

1 200 000
3 600 000
-----------------------------
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– Position fiscale
L’administration fiscale considère que la provision déductible à la clôture d’un exercice, pour
« pertes à terminaison », est limitée à la différence entre le coût de revient des travaux déjà
exécutés et le prix de vente des mêmes travaux déjà exécutés.
La perte fiscale déductible est donc en pratique limitée à la perte constatée en comptabilité,
soit 533 333 €. Par contre, le supplément de charges dû à la dotation de la provision n’est
pas déductible. Il faut procéder à une réintégration fiscale de 1 066 667 €.

2. Méthode à l’achèvement
� Chantier A
– Traitement comptable

Les charges constatées à la clôture de l’exercice sont enregistrées comme en-cours de pro-
duction. 

– Position fiscale :
rien de particulier à signaler.

� Chantier B
– Traitement comptable 

– Position fiscale :
rien de particulier à signaler.

� Chantier C
– Traitement comptable

Il s’agit d’un contrat déficitaire.
La société MMM provisionne la totalité de la perte prévisible, soit 1 600 000 €.
Le montant des en-cours comptabilisés à la clôture de l’exercice N n’étant que de
1 200 000 €, ceux-ci sont provisionnés pour dépréciation à 100 % et pour l’excédent, soit
400 000 €, la société MMM constitue une provision pour risques.
D’où les enregistrements comptables suivants. 

31.12.N
33 En-cours de production de biens 280 000

7133 Variations des en-cours de production de biens 280 000

Prise en compte du stock final d’en-cours

31.12.N
33 En-cours de production de biens 2 800 000

7133 Variations des en-cours de production de biens 2 800 000

Prise en compte du stock final d’en-cours

31.12.N
33 En-cours de production de biens 1 200 000

7133 Variations des en-cours de production de biens 1 200 000

Prise en compte du stock final d’en-cours

68173 Dotations aux dépréciations des stocks et en-cours 1 200 000

393 Dépréciations des en-cours de production 1 200 000

Dépréciation totale des en-cours
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– Position fiscale
L’administration fiscale considère que la provision déductible à la clôture d’un exercice, pour
« pertes à terminaison », est limitée à la différence entre le coût de revient des travaux déjà
exécutés et le prix de vente des mêmes travaux déjà exécutés.
Le degré d’avancement des travaux sur contrat C, au 31.12.N, est de :

 = 33 1/3 %

Le chiffre d’affaires correspondant aux travaux exécutés peut donc être évalué à :
2 000 000 × 33 1/3 % = 666 667 €
La perte fiscale déductible est ainsi limitée à 1 200 000 – 666 667 = 533 333 €.
Il faut procéder à une réintégration fiscale de :
1 200 000 + 400 000 – 533 333 = 1 066 667 €.

6815 Dotations aux provisions d’exploitation 400 000

1518 Autres provisions pour risques 400 000

Complément de provision pour perte totale sur contrat C

1 200 000
3 600 000
-----------------------------
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